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Personnes présentes : 64 (y compris sur Zoom) ; 6 personnes représentées  

 

 

La séance commence à 18 h 45.  

Cassandra T., co-présidente, présente l’Ordre du jour et propose de le modifier. 

Cassandra annonce le changement de modalité de vote par rapport aux années précédentes : 
l’on vote par bulletin secret électronique au moyen d’un QR Code.  

 
1. Approbation de l’Ordre du jour :  

40 oui, 1 non. 

L’ordre du jour est approuvé à la majorité. 

 

2. Approbation du procès-verbal de l’AG d’octobre 2021 :  

40 oui, 4 non, 8 blanc. 

Le PV est approuvé à la majorité.  

 

3. Présentation du rapport d’activité de l’exercice 2021-2022 : 

43 oui, 1 blanc. 

Le rapport d’activité est approuvé à la majorité. 

 

I. Modifications statutaires  

1. Abrogation du chapitre 5 des Statuts de l'AED  

7 blancs, 16 oui, 13 non. Abrogation approuvée à la majorité.  
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2. Modification de l'art. 12 al. 2  

34 oui, 1 non, 1 blanc. Modification approuvée à la majorité.  

 

3. Modification de l'art. 12 al. 5  

40 oui, 2 non, 1 blanc. Modification approuvée à la majorité.  

 

4. Modification de l'art. 14  

43 oui, 4 non et 1 blanc. Modification approuvée à la majorité. 

 

5.  Modification de l'art. 15  

Option 1 : abrogation ; option 2 : changement par la proposition en cas d’égalité de 
vote ; option 3 : maintien de la disposition.  

21 option n°3, 14 option n°1, 9 option n°2. 

Le maintien de la 2ème phrase est approuvé à la majorité. 

 

Main levée ou bulletin secret ? 

25 à bulletin secret, 14 main levée. Le bulletin secret est approuvé à la majorité.  

 

6. Ajout de l'art. 15bis  

N.B. On vote d’abord sur le principe général de cet article. 

45 non, 3 oui. Refus à la majorité.   

 

7. Ajout de l'art. 15ter  

35 non, 2 oui. Refus à la majorité. 
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II. Vote sur les comptes 2021-2022 

Les vérificateurs n’ont pas eu le temps de vérifier les comptes. L’AG vote donc sur les comptes, 
sous réserve de la vérification ultérieure des deux vérificateurs. 

38 oui, 2 non et 7 blancs. Les comptes sont approuvés à la majorité.  

 

III. Décharge du comité 2021-2022 

34 oui, 1 non, 5 blanc. Décharge approuvée à la majorité. 

 

IV. Election du bureau 2022-2023 

1. Présidence/Co-Présidence 

André et Alexandre H. se présentent en tant que co-présidents.  

57 oui (dont 6 procurations), 7 non, 1 blanc. Donc approuvés à la majorité. 

André et Alexandre H. sont élus co-présidents. 

 

2. Trésorier/Trésorière 

Maggie se présente en tant que Trésorière.  

48 oui, 3 non, 3 blancs. Donc approuvée à la majorité. 

Maggie est élue Trésorière. 

 

3. Secrétaire général(e) 

Livia se présente en tant que Secrétaire générale.  

46 oui, 1 non. Donc approuvée à la majorité.  

Livia est élue Secrétaire générale.  
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V. Election des responsables 2022-2023  

Responsable Bal :  

Jayana et Inès se présentent comme co-responsables.  

47 oui, 7 non, 2 blancs. Donc approuvées à la majorité. 

Jayana et Inès sont élues co-responsables du pôle bal. 

 

Responsable Communication :  

Camille et Tania se (re)présentent comme co-responsables. 

36 oui, 1 blanc. Donc approuvées à la majorité. 

Camille et Tania sont (ré)élues co-responsables du pôle communication. 

 

Responsable Evenementiel :  

Océane et Aurore se présentent comme co-responsables. 

36 oui, 8 non, 2 blanc. Donc approuvées à la majorité.  

Océane et Aurore sont élues co-responsables du pôle évènementiel. 

 

Responsable Soutien :   

Clara se présente comme responsable (discours par vidéo). Gaëlle est candidate aussi. 

28 pour Gaëlle, 18 pour Clara. Gaëlle est approuvée à la majorité. 

Gaëlle est élue responsable du pôle soutien. 

 

Responsable Professionnel :  

Ana-Mia et Victor se présentent comme co-responsables.  

40 oui, 3 blancs. Donc approuvés à la majorité.  

Ana-Mia et Victor sont élus co-responsables du pôle professionnel. 
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Responsable Relations Facultaires :  

La candidature de Clara est présentée. 

27 oui, 4 non, 1 blanc. Donc approuvée à la majorité.  

Clara est élue responsable du pôle relations facultaires. 

 

Responsable Pôle Sportif :  

Jayana se présente.  

32 oui, 2 non, 1 blanc. Donc approuvée à la majorité. 

Jayana est élue responsable du pôle sportif. 

 

VI. Election des Vérificateurs de compte 

Louna et Cassandra se présentent. Leurs candidatures sont approuvées à l’unanimité.  

 

Clôture de l’Assemblée générale. 

La séance est levée à 20 h 30. 

 


